
de la Villette -vient immédiatement après Marseille 
et le Havre ; un grand nombre de mariniers circu
lant sur la r ivière; il suffit que l'un d'eux soit con
taminé pour qu'il envoie à Part* les germes cholé
r iques . 

Dans les localités échelonnées le long d'an af
fluent de la Saône, l'épidémie se déclara, da s le 
sens du courant, le 5 juin ; plus bas, le 7, le 9, le 
14, etc. C'est évidemment le transport des germes, 
et non le hasard, qui a produit cette série. 

M. Faye a ajouté, après la lecture du mémoire 
de M. Marey, quelques observations personnelles 
qui se s«>nt toujours vérifiées pendant vingt ans . 
Les lycées qui, à «ne certaine époque, étaient ré
gulièrement visités par la navre typhoïde, étaient 
connus ; et pourtant leur situation semblait devoir 
les préserver de l'épidémie. M. Faye faisait sonder 
ls terrain, qui à une profondeur d'un mètre se 
trouvait toujours être imperméable, et alots, 
comme remède, M. Faye, qui était à cette époque 
inspecteur général, recommandait de faire écouler 
les eaux au moyen d'un dra inage; le sol et. it ainsi 
assaini. D'autres lycées, en apparence mal situés, 
restaient indemnes ; c'est que le sol était imper
méable et laissait pénétrer leseaux. 

M. le baron Larrey a continué les faits cités pa r 
M. Faye et leur a attribué une cause identique. M. 
Larrey, de 1806 à ls"0, fut chargé par le ministre 
de l'instruction publique de visiter les lycées qui 
se trouvaient sur son parcours, et il a r r iva aux 
mêmes conclusions que M Faye. 

La question des eaux est donc pour toutes les 
Tilles d'une importance capitale. 

SÉNAT 
(De M S forrespoidïBlJ panicnlie s et par F i t SPÉCIAL) 

Séance du mercredi 5 novembre 1884 

Présidence de M. L E ROYER 

La séance est ouverte à deux heures. 
L'ordre du jour appelle la suite de la discussion 

sur la réforme électorale du Sénat. 
M. L a f o n d d e S a i n t - M u r revendique la pa

ternité de l'amendement Lenoël. 
M Demôle . — La commission a repou?s-' 1 a-

mendement de M. Lencêl par 7 voix contre 2 , e t 
s'est décidée pour la <• .mn uaauté d origine. L a-
mendeznent nous parai t contraire aux régies qui, 
dans un Etat démocratique, doivent présider a l'é
lection des pouvoirs législatifs. . . . . . . , 

C'est la nation qni délègue le drou de faire 163 
lois et on comprend mal un législa u ' qui ne tient 
pas ses pouvoirs de la nation. Le système de M. 
lenoë l fausse la majorité et frappe, la minora ) 
d'exclusion systématique. Je comprends encore le 
mandat viager; mais le mandat nonnaire est abso
lument contraire et à la dignité du Sén^t et à la 
dignitjde ceux qui l'accepteraient. (Bruit divers) 

L'honorable M. Lenoël dit que son sys.ème per
met au Sénat défaire entrer dans la vie politique 
les illustrations nationales qui n'ont pas e collège 
• t qui d'ailleurs, répugnent auxjluttes électorales. 
Mais 'messieurs, vousêtesnn corps politique et ce 
oue vous devez chercher avant tout dans un can
didat ce sont les opinions politiques; or, qui d o t 
apprécier ces opinions, sinon la nation? Q u a n t a 
ceux qui n'osent pas affronter les luttes électora
les ni se présenter dans les réunions publiques, 
tant pis pour eux, ils ne sont pas faits pour la vie 

P°M ^Lenoël parle de l 'avantage pour un corps 
de se perpétuer dans les assemblées qui suivent. Je 
comprends cHte préoccupation au début d'un ré
gime • mais le gouvernement républicain a donne 
a«sez 'de preuves de sa vitalité pour en êlre affran
chi. Je vous demande drne de repousser l'amende
ment. . . . j 

M . L e n o ë l s'étonne dn silence du gouvernement, 
nui avait présenté un système analogue à celui 
qu'il défend, saut sur un point. 

M, W a l d e c k - R o u s a e a u . — Sur un point ca-
P 1 M* L e n o ë l , — Je le reconnais; rrais la pensée 
du gouvernement de faire élire 75 sénateurs par 
le Sénat et par la Chambre des dépjtés a été re-
poussée par tout le monde, car, en rair . des pro
portions numériques des deux Assembl s, c était 
les faire élire par la Chambre. 

Le gouvernement est de mon avis sur 1 utilité de 
conserver dans le Sénat 75 sénateurs non élus par 
les départements. D'o'lleurs, le rapport n et la 
commission ont reconnu que, dans le passe.l'insti-
tution des inamovibles n'aveit produit que des 
avantages. Je demande donc au Sénat d adopter 
mon amendement. . 

M. le p rés iden t . — Je mets aux voix 1 amende
ment de M. Lenoël. . . . . . . 

A d ro i t e . — Nous demandons la division ! 
M le p r é s i d e n t . —El le est de droit. Je mets 

aux voix le premier paragraphe de l'amendement 
oui est ainsi conçu : « Le Sénat se compose de 
trois cents membres, deux cent vingt cinq élus 
par les départements et les colonies et soixante-
nninze élus par le Sénat. » 

11 est procédé au scrutin sur ce paragraphe. 
Il est adopté par IM voix contre 112, sur 238 

votants. . . 
M le p rés iden t . — Je mets maintenant aux 

voix le deuxiôrre paragraphe qui est ainsi conçu : 
< ils sont élus pour neuf ans. » _ _ _ . 

Ce paragraphe est adopté par 155 voix contre 
94, sur 251 votants. 

11 est procédé au scrutin sur 1 ensemble de 1 a-
mendement. 

L'amendement est adopté dans son ensemble par 
145 voix contre 117, sur 262 votante. 

M Demôle. — Enpré .ence du vote qui vient 
d'avoir lieu et qui modifie toute l'économie du 
nrolet la commission vous demande que ce projet 
lui soit renvoyé, et la s te de la d'scussion ajour-
née à demain, afin qu'elle puisse examiner !es mo
difications qu'elle doit introduire dans son texte. 

M. le prés ident .— Je mets aux voix le renvoi 
à la commission. , , . 

M. B e r e n g e r . — Je pense que le renvoi est de 
- r M * ' l e P r é s i d e n t . — Je ne le pense pas. Le rè
glement ne le dit pas. 

M de K e r è r e l croit qu'on pourrait , avan t de 
prononcer le renvoi, voter »ur le deuxième para
graphe de l'article 1er du projet de la commis
sion. , 

Le renvoi est prononce. 
Jeudi, à 1 h . 30, réunion dans les burc iux ; a 2 

heures, séance publique. 
La séance est levée à 4 heures moins 5 minutes. 

BULLETIN ÉCONOMIQUE 
REVUS DK L'INDUSTRIE LAINIÈRE. — La dernière 

quinzaine n 'a amené aucun changemen t sur la 
si tuat ion de l ' industrie < lbeuvienne. 

On nous signale une reprise danv la vente des 
t issus sur la place de Sedan. La province de 
mande mieux depuis quelque t emps . 

Dans l'Oise, l ' industrie des tapis est meil
leure, mais les salaires restent s ta t ionnnires , 
l 'écoulement des produi ts fabriqués e.-t facile. 
Une légère améliorat ion est à s ignaler égale
ment dans la fabrication des d r a p s . Pour l ' in
dustr ie des couver tures , les mat ières premières 
sont en hausse , la main d'oeuvre est recherchée 
et les salaires augmen ten t . 

Dans 'a Somme, la te inturer ie et la bonne
terie sont peu actives. 

Le prix des laines b ru tes n 'a pas changé . 
Dans les filatures, le nombre des ouvr iers n ' a 
pas varié . Les peignages sont actifs et les com
mandes pour Ici t issus sont régul ières . 

La fabrication des articles de bonneterie en 
laine est très modérée . Qnant aux inolk-tuns en 
laine, p o u r Reims, ils vont bien. Beaii.-oup 
d 'ouvriers sont occupés et gagnent des salaires 
satisfaisants. 

En tissus de laine et soie, les commandes 
sont restreintes, quoique le nombre des ouvr iers 
n 'a i t pus d iminué . | 

P o u r les velours d'L'tivcht et h s tapis , la si
tuat ion reste lit nièine. 

A Fourni ies , on a trai té quelques all'aires 
assez impor tantes en peignés de l i i iet ios-Ayns 
et en M* •o i imnins j u s q u ï t 110. Li s pe i foés 
d 'Austral ie de beile quali té et les fils au-dessus 
da 410 ont été délaissés. 

La façon de pe ignage «"approvisionne avec 
pe ine ; seuls, lesfi lateurs à façon sont relat ive
ment heureux . Beaucoup d 'entre eux peuvent 
a t te indre le mois de ju in procha in avec leurs 
m a r c h é s . 

Dans l 'arrondissement de Douai, les t issus de 
laine restent dans le mé ineé t a t . 

A Par i s , les commandes de vêtements et la 
confection sont i r régul ières pa r sui te de la 
morte-maison. P o u r les te inturer ies d'étoffes, la 
s i tuat ion tend à s 'améliorer . 

Le commerce de la d r a p a n t et des nouveau
tés p o u r d a m e s est en meil leure voie . 

Dans la Haule-Vienne, les commandes en 
t issus ne sont pas très fortes. 

En août d e r n i e r , la Belgique a impor té 
76,460 k i logrammes de fils de laine, contre 
109.810 k i log rammes ea 1883. Les impor ta 
t ions de d raps , cas imirs et similaires n 'ont 
a t te int que 264,920 fr., contre 300,600 fr. 
l 'an dernier , et les t issus de laine légers 
1,000,000 fr.. contre 1.584,330 fr.; qnan t aux 
coat ings . duffels et au l res tissus de lame lourds , 
ils ont des endu de 398.(100 fr., chiffre d 'août 
1883, à 300.040 fr. en 1884. 

A l 'expor ta t ion, les tissus de laine lourds et 
les tissus légers ont augmen té , mais la sortie 
des filés de laine, des d raps , cas imirs et simi
laires a un peu d iminué . 

A Bradford, les t ransact ions en d r a p sont de 
plus en plus impor tan tes ; les filai, urs de laine 
ont du t ravai l pour p lus ieurs mois . 

Dans les neuf p remiers mois de cette année, 
les impor ta t ions totales de laines exot iques lans 
les îles Br i tanniques comprennent 444.307.034 
livres poids valant 863 744.430 francs, ce qui 
fait une augmenta t ion de 11.85S.037 l ivres de 
poids et 13.032.77a francs sur la pér iode cor
respondante de 1883. 

Les expor ta t ions s'élèvent à 228.051.411 liv. 
poids d 'une valeur de 317.013.000 francs, soit 
une augmenta t ion de23.79O.0i l l ivres de poids, 
et 22.017.000 francs, sur le même exercice. 

(Le Jacquard.) 

O b s e r v a t i o n s m é t é o r o l o g i q u e s . — Paris, 
6 novembre — La pression harométriqnn est le 
7C0 ">/•» a Cherbourg ; THÉ à Nice. — Uni bour
rasque passe au nord-ouest do 1 Ecosse. — Le baro
mètre est très élevé à l'ouestet au sud de l'Europe. 
— Temps probable : vent d'entre sud et ouest, 
ciel nuageux. — Température douce. 

CHRONIQUE LOCALE 
R O U B A I X 

D a n s sa d e r n i è r e séance , le Conseil munici
pal a voté un crédit de 10,000 fr., destiné à aug
menter le nombre des agents de police. 

C'est une mesura excellente et dont l 'urgence se 
faisait sentir depuis longtemps. 

Le nombre d«s agents était absolument insuffi
sant, par rapport à l'étendue de la ville «t au sur
croit de besogne qui leur incombait. 

M. le commissaire central sollicitait la création 
de vingt nouveaux emplois de ce genre : les néces
sités du budget n'ont permis de satisfaire qu'en 
part ie à cette demande. 

Néanmoins,l'augmentation effectuée pourra ren
dre de grands services. 

Il sera plus facile d'exercer une surveillance r i
goureuse sur ces estaminets douteux qui, d.-puis 
quelques années, tendent à se multiplier dans no
tre ville. 

Par leur concurrence malsaire, ils excitent les 
plaintes des cabaretiers honnêtes qui forment, 
Dieu merci, l'immense majorité et auxquels ils 
causent un préjudice considérable. C'est ordinaire
ment dans ces établissements mal famés que pren
nent naissance ces rixes et ces violences qui émeu
vent si fréquemment l'opinion publique. 

Nous savons qu'on est décidé à réagir énergique-
ment contre cet état de choses. 

On ne peut qu'encourager dans cette voie ceux 
qui, à Roubaix, sont chargés de sauvegarder la 
morale et d'assurer le maintien de l'ordre. 

G. C. 

N o u s d e v o n s enregistrer aujourd'hui un nou
veau succès universitaire, d'un de nos concitoyens 

M. Auguoto BJg'iin.de Ronbaix, vient de subir, 
avec distinction, à la Sirbonne, ses épreuves de là 
licence è-i-scienees physiques. 

M. Béghin, ancien professeur au collège de Juii-
ly, depuis quelques années professeur a Paris 
était déjà licencié ès-sciences mathématiques. ' 

C'est, croyons-nous, la Ire fois qu'un Reubai . 
si»» réunit ces deux grades. 

Nos lecteurs nous en voudraient de ne pas féli
citer en leur nom M. Auguste Béghin. 

ta. P a u l L i o n , élève du cours supérieur de 
français an collège de Roubaix, vient de passer 
avec succès, devant la Faculté de Lille, son exa
men de bachelier es-sciences. 

On nous prie d'insérer l 'avis suivant : 
Le commissaire central de Roubaix, pour mettre 

en garde contre la fraude sur le beurre.prévient le 
public que cette denrée alimentaire provenant 
uniquement du lait de vache, mise en vente, aussi 
bien chez les marchands en ville que sûr les 
niarehés, porte une étiquette sur laquelle figure le 
mot beurre. Toutes les mottes ou pièces ne portant 
pas Cette étiquette ne sont qu'un composé île ma
tières grasses tout à, fait étrangères au beurre. 

N o u s a v i o n s a n n o n c é , dans notre numéro du 
16 octobre, l 'arrestation de Henri Versavel, de 
Croix, inculpé do vol au p ré judeed 'un batelier. 
Versa vol vient d'être mis en liberté, en vertu d'une 
ordonnance do non-lieu. 

Se rv i ce des d e n r é e s a l i m e n t a i r e s . — Pen
dant le mois d'octobre, le» agents du service d'ins
pection -les denrées alimentaires ont saisi, comme 
impropres à la consommation; 11)5 kilog. de 
viande; 40 kilog. de légumes; 28 k. de fruits; 39-"> 
kil de poisson; i kil. d'écravisses; 9 i litres çje.lait 
battu. 

En outre,quatro chevaux.présentés pour la bou
cherie, Oiit et • refu»é3. 

L e banqu t annue l des officiers faisant partie 
du Cercle militaire de Roubaix aura lieu samedi, 
8 novembr.i, à huit heures et demie du soir, chez 
M. Ginions, run Nsuve. Reunion à sipt heures et 
demie, au café du Beau-Jardin, rue Saint-Georges. 
Tenue militaire. 

MM. les oflîeiers qui n'ont pas encore envoyé 
leur adhésion sont priés de la faire parvenir avant 
jeudi soir, G novembre, chez M. Quint, rue du 
Moulin, 53. 

U n acc iden t s'est proJuit hier, après-midi.à la 
fonderie Lievens, ruede l'Ouest. Un jeune apprenti 
mouleur, Raymond Manchiska, maniait une lourde 
p i è c e de f o n t e : ce l le -c i v i n t à t o m b e r s u r lui e t le 
ble.»sa g r i è v e m e n t à l a j a m b e dro i t e . Après a v o i r 
r e ç u les p r e m i e r s so ins de M. le d o c t e u r Butru i l l e , 
M a n c h i s k a a é t i t r a n s p o r t é à l 'Hôtel-Dieu. Il de
m e u r e à T o u r c o i n g , r u e P h i l i p p e - l e - B o n . 

0 . i s i g n a l e l a d i s p a r i t i o n d'une j e u n e fille d e 
q u i t e r z o a n s , Aurore C a t t o T J , d e m e u r a n t rue d e s 
Trois-'- 'onts, m a i s o n L o r i d a n t . E l l e t r a v a i l l a i t , e n 
d e r n i e r l i eu , à l a f a b i i q n e t i e M. T o u l e m o n d e - D e s -
t o m b e s , oit on ne l'a p lus r e v u e d e p u i s le 30 o c t o 
bre. 

D e u x p r é c o c e s m a u v a i s suje t s , A l e x a n d r e T a e l 
m a i e t R o m a i n H u t s e b a u t , â g é s , l 'un d e 12 a n s ' 
l 'autre d e 11, o n t d é r o b é , m e r c r e d i s o i r , à M. V r o -
inandt , c o r d o n n i e r , r u e d e F r a n c e , deux be l l e s 
p a i r s de bot t ines qui f iguraient a s o n é t a l a g e et 
d o n t l 'aspect s é d u i s a n t les a v a i t t entés . M. Vro-
m m d t . a y a n t r e c o n n u les d e u x pe t i t s vo leurs , l es 
a fa i t ur- è t e r i m m r d i a t e i n e n t Ils o n t é té transfé 
rés c e m a t i n à L i l l e , où i ls p a s s e r o n t d e v a n t le 
t r i b u n a l c o r r e c t i o n n e l . V o i l à d e u x g a m i n s qui dé -
l u e t d e b o n n e heure d a n s la v o i e d u m a l . 

Ils p a r a i s s e n t c e p e n d a n t n ' a v o i r a g i de ia sor te 
qu'A l ' in s t iga t ion d ' A l p h o n s e T a e l jnan, fi ère d'A
l e x a n d r e , e t qui j o u i t d ' i n e r é p u t a t i o n d ' t e s t u b l e . 
Il a pr i s l a fu i t e , et la p o l i c e l e r e c h e r c h e a c t i v e 
m e n t . 

Q i e t e U - s d a f t i x i i e . e s . — S a m e d i , m a i n t s i v r o 
g n e s s e s o n t s i g n a l é s p a r l eur g^ùt p o u r le p u g i l s t : 
h i er , c 'é ta i t le t o u r du beau sexe . Que d e v i e n 
d r o n s - n o u s , g r a n d D i e u , si l e s c h i g n o n s s'en m ê 
lent ! 

O r d o n c . à d i x h e u r e s d u m a t i n , l a f e m m e V a l a i s e , 
p a s s a n t d a n s la rue D e e r è m e , vit la fera eue De lgr . inge 
a s s i s e sur l e seu i l do s a porte et h u m a n t a v t e dé
l i c e s l 'air a g r é a b l e q u e nous p r o c u r e l'été de U 
St -Mart in A u s s i t ô t , sai>ie d'une f u r e u r subi te , e l l e 
l ' a c c a b l e d' injures t e l l e s que la f e m m e D e l g r a n g e 
s e n t l a f u r e u r e n v a h i r s o n v i s a g e , à la seu le p e n 
s é e de l e s r, péter a u x a g e n t s de p o l i c e Et toutes 
c e s a m é n i t é s n ' a v a i e n t , p a r a i t i l , p a s l 'ombre d'un 
p r é t e x t e . Aussi M m e D e l g r a n g e s'est e m p r e s s é e de 
porter plainte.et procès-verbal a été dressé contre 
la femme Valaise. 

— A trois heures de l'après-midi, changement 
de décor et tragé Ko plus mouvementée. La scène 
est transportée dans la rue de Ut Chapelle-Carrette. 
De nombreux spectateurs assistent au combat 
acharné que se livrent deux jolis minois, Rosalie 
Tienghe et Marie Plouvier. Ces jeunes tilles se sont 
précipitées l 'uni sur l ' aube avec une rage digne 
des Capulets et, des Montaigus. Les eoupspleuvent, 
de pa î t et d 'autre ; les cheveux sont en désordre, 
les vêtements en lambeaux, et il e»t heureux qu'un 
agent soit intervenu à temps, car on ne sait trop 
ce qu'il serait advenu de ces deux Amazones. 

C h r o n i q u e t h é â t r a l e . — La représentation de 
la Dame Blanche, lundi soir, à l'Hippodrome, a 
été assez incolore."Les choeurs, surtout à la fin du 
deuxième acte, ont laissé beaucoup à désirer au 
double point de vue de l'ensemble et de la jus
tesse. 

Mme Dumoulin semblait ne pas être en poses -
sion de tous ses moyens. 

M. Lucca, nous l 'avons dit, phrase avec goût et 
ne manque pas de distinction, mais, plus encore 
qu'à la représentation précédente, et pour nous 
servir d'une expression qui rend bion notre pen
sée, il a chanté en dedans. 

Mlle Marlard, très eu voix ce soir là, a obtenu 
un succès qu'el'a n'avait pas rencontré aux deux 
premières représentations da la troupe de M. Es-
cande. L'orchestre maintient la bonne réputation 
qu'il a déjà acqu;s>. Sans lui et sans la ciraction 
énergique et savante de son chef, nous nous de
mandons ce qu'il serait advenu de la pauvre Dame 
blanche, du Comte d'Avenel et de tous les monta
gnards écossais. 

Nous avons eu le Maître de Forges, le Fils du 
Maître de Forges. 

Voici maintenant qu'on annonce la femme du 

liait'e de forges, comme devant être jouée pro
chainement à l'H ppodrome. A quand la Femme 
du Fils du Maître de forges ? 

On parle aussi d'une seeonde représentation de 
Mlle Scri-waneck. 

Nous rappelons que, dimanche prochain, Coque-
lin aîné, vient jouer à l'Hippodrome le Député 
de Bombtgnac. 

Avis aux amateurs de fou rire. 
Jean DK MAUFAIT. 

Ven to pub l i que d e l a i n e s . — La prochaine 
vente publique au ra lieu à la Bourse de Roubaix, 
le 27 novembre, par le mfnUtère de M. Edouard 
Déchenaux, courtier. 

Les quantités à exposer devront être annoncées 
au courtier vendeur pour le vendredi 21 novem
bre, et la marchandise rendue dans ses magasins, 
rue des Viviers, au plus tard le 22 dudit mois. 

Von te pub l i que d e l a i n e s . — Le 26 courant, 
une vente publique de laines, blousses et déchets 
sera faite par le ministère de M. Auguste Def renne 

Las quantités à exposer devront être annoncée . 
au courtier vendeur, pour le vendredi 21 et ren
dues le 2 i, dernier rJelai, dans les magasins spé
ciaux de MM. Emile Buisineet C«, rue de l'Union, 
20 et 20 bis. 

Toute marchandise qui ne serait pas livrée dans 
les délais mentionnés, sera formellement refusée. 

Pour tous renseignements, s'adresser à M. Au
guste Dcfronne, courtier, et à MM. Emile Buisine 
e t C*. 

É p h é m é r i d e s d e l à c h a r i t é r o u b ' . i s i e n n e . — 
5 aovenibre 1 7 8 9 . — L e magistrat s igne une ordonnan
ce de I U H X mil le florins sur le collecteur de Rouba ix , 
au profit des pauvriseurs pour les aider à subvenir 
a u x besoins des pauvres . (Archives de Ro"baios. 
B . B . 6 . £' 101.) 

5 novembre 1872 . — L e directeur de la succur
sale de la Banque de France à Rouba ix fait don de 
d e u x cents f ranc? dest inée à être distr ibués en secours 
spéciaux aux pauvres de Rouba ix . Dans sa séance d u 
lendemain,1e conreil municipal vota des r e i n e c iments 
au directeur de cette adminis trat ion. (Archives de 
Rouba ix Q. I (b) %.) 

L e C e r c l e colombophile Union et Progrès tiendra 
une rjunion extraordinaire dimanche 10 novembre, à î> 
heures du soir, chez M. César Béha^ue, estaminet de 
TIC» é/vt/n-e, rue d'Alma, 245. Les membres honoraires 
qui n'auraient pas reçu de lettre d'invitation sont priés 
de considérer le présent avis comme eu tenant lieu. 

F é d é r a t i o n c o l o m b o p h i l e . — Les corai 
réunies ont l'honneur de porter à la connaissance des ama
teurs domicilies dans un rayon de 1 kilomètre*, qu'elles 
organiseront trois concours généraux avec 59 fr .de prix 
d'honneur chacun, savoir : 

Arras, le 16 novembre, chez M. Denis Desfontaines, rue 
de Tourcoing, 127 Albert, le 2.Î novembre, ohez M. Elie 
Catteau, rue de l'Epaule, 15;>. Paris, le 90 novembre, au 
cercle « Union *>, rue St Antoine, 32. 

La mise, pour Paris et Albert, est de 1 f. !)0 ; Arras, 
1 f. ÏO, dont 1 fr. pour prix et les centimes pour frais e t 
convoyage ; l'inscription pour Arras se fera le 15, de 8 a 
10 heures du soir; Albert et Paris la veille, de 3 à 6 h. 
du soir, 

NOTA. — Essais : Seclin, le 13, chez Denis Desfontai
nes ; mise eu panier de 6 à s h. l\i. — Scc'in, le 16, chez 
Elie Catteau; Douai, le 20; mise eu panier de 6 a S h. Ij2. 
A chacun des essais, il y aura des paniers à !a disposition 
des amateurs. 

É C O L E N A T I O N A L E D E S A R T S I N 
D U S T R I E L S . — A par t i r de lundi prochain, 
10 novembre, le cours d'histoire de l 'art industriel, 
qui se donnait place Notre-Dame, à huit heures, 
sera transféré rue Neuve, 3, au 3e étage, et aura 
lieu à six heures. 

Cours publics d'histoire de l 'art industriel, pro
fesseur: M. Séraizk' , lundi 10 novembre,ù (i heures 
du soir, ru'i Neuve, 3. — L'art antique ; la décora
tion en Egypte ; application dé l'ornement aux 
monuments égyptiens. 

Ce cours e-t très intéressant et des plus utiles 
pour les élèves architectes, peintres-décorateurs 
et dessinateurs pour tissus. 

TOURCOING 
Nécrologie . — Nous apprenons la mort de M. 

Sioen, docteur en médecine, consul de Belgique, 
décoré de l'ordre de Léopold. M. Sioen a été trouvé 
mort dans son lit, a matin, jeudi. 

D a n s son a u d i e n c e du 6 novembre, le tribunal 
de simple police a prononce les condamnation sui
vantes : 

1 avoir fait usage de poids irréguliers et d'une 
bascule défectueuse, 1 abandon de voiture, I je tde 
corps dur, i embarras de la voie publique, 1 pour 
avoir donné' bal sans autorisation, 1 maraudage de 
navets, I circulation sur )e trottoir avec une 
brouette,2 infraction à la police des cabarets,2 vio
lences légères, 2 tapage et rassemblement,2 tapage 
et ivresse manifeste, 1 construction d'un Magasin 
en planches à une distance de moins de 10 mètre] 
de la voi • publique. 

C é d r é , sujet belge, avai t été expulsé mercredi 
matin. Le soir, il était de retour à Tourcoing et se 
promenait dans la rue des Piats, quand il vit un 
gendarma qui se dirigeait v»rs la caserne. Ce 1 ré 
s'élança sur lui en l'accablant d'épithèt«s les plus 
orduriére*, puis la frappa. Des passants accouru
rent prêter main-forte au gendarme; mais Cèdre, 
doué d'une vigueur peu commune, prenait l'offen
sive contre tous ceux qui l'approchaient.Il a fallu 
l'intervention de deux gendarmes pour conduire ce 
forcené à la oaserne. 

B o u c h e , a décidément l 'amour du pugilat : 
mardi , il se mesurait sur la place des Halles avec 
un marchand de pommes de terre frites. Hier soir, 
il était l'objet d'une nouvelle contravention ponr 
avoir battu le sieur Delfoiterie, sur la place 
Charles-Roussel, ce qui avai t provoqué un ras
semblement d'une centaine de personnes. 

L I L L E 
R e n t r é e d e l 'Un ivers i t é ca tho l ique . — Au

jourd'hui, à huit heures du matin, a eu lieu, dans 
la chapelle de l'Hôtel académique, boulevard Vau-
ban, la messe de rentrée des Facultés. 

C'est Mgr Hautcoeur, recteur do l'Université, qui 
a célébré la messe. 

M. le chanoine Didiot, doyen de la Faculté de 
théologie, a lu, suivant la coutume, la profession 
de foi des professeurs. 

Les nouveaux professeurs dont l'U-iversité vient 
de s'assurer le concours, ont ensuite prononcé le 
serment d'usage. 

Pa rmi ces nouveaux maîtres, il faut signaler 
M. le docteur Duret, ancien chirurgien des hôpi
taux de Paris , fort connu par les découvertes qu'il 
a faites sur la circulation cérébrale. M. Duret oc
cupera la ehaire de clinique chirurgicale, laissée 
vacante par la mort du regretté docteur Faucon. 

Citons encore an nombre des nouveaux prof es-
seurs.comme particulièrement connu de nos conci
toyens, M. le docteur Delassus, nommé professeur 
suppléant et M. Pierre Bernard,licencié ès-sciences 
enargé du couis de zoologie à la Faculté de méde
cine. La chaire de zoologie ayant été dédoublée, M. 
le professeur Vaa Oye garde la chaire de zoologie 
à la Faculté des sciences. 

Disons que jamais la rentrée à l'Université ne 
s'est faite dans de meilleures conditions, la cha
pelle ne pouvait contenir lu foule des jeunes gens. 

Le nombre des étudiants, qu'il y a deux ans s'é
tait augmenté de f ), qui avai t subi une nouvelle 
augmentation de 69 l'ait dernier, s'est encore accru 
sensiblement cette année. 

La rentrée n'est pas encoro terminée, puisqu'il 
y a encore une session da baccalauréat, et-'iéjà 
l'en peut se féliciUr d'une progression persis
tante . 

Congrè s catbo* -s de Li l le . —Nous rece
vons la communie: n suivante : 

« Dans quelques jours s'ouvrira, à Lille, l'As
samblée générale des catholique* de la région du 
Nord. Nos lecteurs s>e rappelleront qu'elle commen
cer» le 12 J e ce mois, par la séance solennelle de 
rentrée des Facultés libres. Le 13 et les jours sui
vants, les séances des diverses commissions se suc
céderont, intéressantes et instructives, sous la di
rection ou avec le concours des hommes que les 
catholiques sont habitués de considère'' comme 
leurs guides los plus sûrs et les plus dévoués. Nous 
avons annoncé q- e Mgr l'archevêque de Reims a 
bien voulu accepter la présidence; il sera assisté 
de Mgr l'évêque de Lydda. On dit que d'autres pré
lats sont attendus. ML Chesnelong prendra par t au 
Congrès. On ne sait s'il parlera dans une des réu
nions générales du soir. Nous voudrions l'espérer ; 
mais il suivra les travaux de chsque jour et l'on 
comprend de quelle vie puissante il animera les 
délibérations. L'on entoudra M. deBelcastel, l'ora
teur en qui l'on trouve à la fois l 'apôtre et le 
poète ; M. Keller, le défenseur si éloquent de tou
tes les libertés chrétiennes. Citons encore l'éminent 
sénateur M. le baron de Ravignan, M. Harmel, 
MM. Beluz», le comte deResbecq, Thellier de Pon-
choville, de la Marzdle, le baron Amauiy de Wa-
renghien; le T. R. P. Delapoite, le R. P. Bailly, 
le R. P. Tenuières ; MM. Oossin, de Beauvais, et 
T'Serdtevens, de Bruxelles, aussi savants agri
culteurs qu'éloquents conférenciers; M. l'abbé Ou-
thenin-Cbalandre, le directeur général de l'œuvre 
de l'adoption ; MM. de Margerie, Groussau, Witz, 
etc. Nous pourrions ajouter bien des noms ; mais 
cela suffit pour montrer que la 12e Congrès ne sera 
pas inféiieur à ceux qui l'ont précédé.Nous savons, 
d'ailleurs, que les dossiers des commissions con
tiennent des rapports où »ont étudiées les plus gra
ves questions de l'heure présente. Il y aura donc 
à la fois at trai t et profit, et ce sera faire œuvre 
utile pour soi-même et pour le bien général que 
d'aller à ce Congrès. > 

On lit dans le Nouvelliste : 
L a la ïc isa t ion des B u . e a u x de bienfa isance . 

— La laïcisation des dispensaires du Bureau de 
bienfaisance devant venir incessamment devant le 
oonseii municipal, on ne lira pas sans intérêt l'im
portant document suivant, qui est la condamna
tion des projets de l'administration. 

Ce procès-verbal d'une récente réunion de U 
commission hospitalière est trop concluant quant 
au fond, trop motivé quant aux détails, pour que 
nous puissions consentir à le résumer. 

Procés-cerbal de la eéance tla 21 octobre 1834. 
Etaient présents : M. Brunet, vice-président et MU. 

Bazin, Bucquet, Delcpiorre, Faillet-Parsy e t Hoohstet-
t ir , administrateurs. 

L'ordre du jour, sous le n1 5, appelle la délibération 
sur la queiuon de laïcisation d'un deuxième dispensaire 
comme suite, a la premièia délibération sur ceute même 
question, dans la e . a n o du lu oct ibre, à laquolte assis
tait M. le maire, président. 

A cet eïïet, it est donne lecture : 1° «'e la lettre adres
sée le 27 juin dernier, sur ce.* que3tio Î, à M. le maire; 

2° de la réponse do M. le ma;i : en dut j du 6 auût, de
mandant à la romniissio'i de formuler s.e'c'ftion aussbôt 
les comptas do fin d'ami.e terminés pour le dispeucaire 
la-'que Wazcmmr-j-Sud; 

.fi Du t ible.u des dépenteB en f i ais généraux de per
sonnel et frais divers du d:speu a*re If que W a z e m m o 
Sud, montant a 6,*lli fr iii et dej mêmes frais du dis
pensaire WVzemmes-Nord montant a ti,2G8 fr. 00. 

M. L'î viOB-pr.KS DKNT f-lit remarquer que l'enquête au-
préi des indigents n'a m i heurdu. ornent pu être faite par 
1rs menbre- de la S f lw 'mi i i l . mais que ebacuu d'eux, 
ayant administré à to r fe, rôle le dispensaire ^ïquejpeut 
au moins se faire une ->iiMon e . re jnnaître que le fonc
tionnement en a e t ' s: 'sfaiVnt e t que les employés n'y 
ont donné lieu a auci- 3^'ainte j u s t i c e . 

M. HO; KSTETTEE dit |ue quant aux inrV ;ea's une en
quête eftîcar » auprès d'eus e t difficile, e'i ce sens qu'on 
leur fait dire a peu près ce qu'o i veut; ils répondent 
presque t mjours dans le se-is qu'i's supposent être agréa
ble aux per-onu^qui le consultant. 

M. LE viiE-rRÉsiESNT fait remarquer, en outre, que 
les frais généraux auraient et î les mêmes dans les deux 
dispen..ri-e3 ei ou n'avait pas, av c raicon, pori ; de eOj à 
btiO fr. Ie3 appointements des enquêteurs laïques, et qu'il 
n'y a lieu, dans !a i nmparairon dei - mptes, de s'arrêter 
qu'aux frais généraux puisque les frais de sr 'ours médi
caux, argent, p..iu et auties dépendent des be-oirs, des 
médecins et de l'appréciation dej administrateurs. 

M. le vice-préudeat rappelle ce qu'il a déjà dit, que 
comme dépense on pourrait dépenter plutôt moi;,s avec 
des laïques qu'avec le: sœurs, si l'administration bornait 
sa mission à être bureau de distribution au lieu d'être, 
comme elle le doit d'après le désir de ses donateurs et 
de l'opinion publique, une œuvre complète de bienfaisan 
ce, de philanthropie, de . insolation et même de nioralis .-
tion, si elle le peut . 

M. EUCQOET dit qu'il ne pense pas que les fondât urs, 
dont les noms figurent sur les 1 blcaux couira morati.s 
qui ornent la salle de - délibérations, aient eu eu vuo le 
service des s cours par l'entremise des sœurs, puisqu'avant 
elles ce s: rvk 3 et' it fait par des laïques qu'on appelait 
les pauvre eurs. 

M. LB vicE-rRKSiDEirr dit que cela e i t vrai, meis que 
les rapports de l'administration supérieure de I8!S à 1s53 
sont remplis de critiques sur ce servies des pauvi-iseurs, 
qui était plein d'abus et sans contrôle possible ; que c'est 
précisément cet état de choses qui a fait demander le 
concours des sœurs de la charité et a amené le contrat 
passé avec lrur corporation en IC53. 

M. le vice-préaideut dit, qu'à son point de vue, l'ordre 
financier et le contrôle peuvent très bien exister avec des 
laïques, les abus et les difficultés peuvent sans doute se 
produire avec eux plus fréquemment qu'avec un person
nel qui a fait vœu de pauvret j , e t donne aux pauvres son 
argent personnel avec celui de l'administration ; maie il 
n'y a pas là une scrieuse difficulté. La plus grande, sui
vant lui, est, dar.s une ville comme Lille, ou il y a 
SJ.O.IO indigents, pour chacun desquels on n'a pas en 
moyenne un sou par jour à dépenser pour secours médi
caux, secours eu pain, vêtement, logement et argent, 
d'arriver à les soulager, le3 calmer, les rendre patients, 
résignes, dociles, presque contents dans leur misère. Que 

cet esprit là exista che« oette bonne population pauvre 
de 1 ille, e t que, piur lui, il est dû en grande partie à 
l'influence morale de 'a cœur de charité qui a, c'est vrai 
une attache clérica'e ultramoit-.inc qu'il déplore mais 
qui, avec sa foi vive et g •uéreuse, met si bien en pratique 
les grandes vertus républicaines et démocratiques. 

En effet, qui mieux que ces femmes pratique Ver/alite 
en renonçant aux titres, à la fortune, aux privilèges c'.c là 
naissance pou.- te faire entr'elles les égales les unes des 
autres Qui mieux qu'elles donnent l'exemple de la fra
ternité la plus démoc atique, en ne voulant vivre qu'au 
milieu des malheureux et n'ayant d'autres préoccupations 
que de soulager leurs souffrances Quant à ta liberté 
personnelle, c lie de leur cœur et de leur esprit, elles en 
font le sacrifice pour se vouer à une senle liberté, celle de 
ce sacrifier sans réserve pour ceux qui sou II, ent. leur ren
dre le calme, la résignation e t I espérance. 

Que l'on compare, poursuit M. le vice-président, l'es
prit des pauvres recourus par los sœurs à celui des pau
vres secourus par notre bureau central laïque, où les 
administrateurs eux-mêmes, malgré la présence d'un 
a'eut de police, sont souvent l'objet d'insultes et de me
naces de la part de certains révoltés de la misère. Il 
trouve donc utile au point de vue philanthropique et 
moral, le concours des sœurs r e charité, ou si on le veut, 
de t >ute corporation de femmes laïques dévouées e .nimo 
celles-là exclusivement au soulagement des malheureux. 

Maintenant, ce plaçant à un autre point de vue, M. le 
vice-prisident trouve que ai dévoues, désintéressés, in
telligents, pleins de tact et de délicatesse qu'on les 
puisse trouver, jamais on ne fera que les tfi (c'est-h-dire 
ï£0,( j0) des indigents, oomposésde femmes, d'enfants ou 
de malades préfèrent la visit*, les consolations des enqué-
t njre laïques à celles de femmes cemme les sœurs de 
charité. Il pense même qu'il y a de bonnes rations pour 
croire que l'aut. a 1/3, c'f st-à dire les prree de famille, 
seraient du même avis, à de rares exceptions près 

Du reeti, dit M. LE PRÉSIDENT, Sien qu'on ne noue l'ait 
jamais demand;. je vous p'Opo3erai de donn-r lo droit à 
nos indigents qui ne voudraient pas être secourus par les 
sœurs, de l'être par le dispensaire laïque le plus rappro
ché d'eux. 

Voilà, mes chers c ellèe^iea, leî raisons pour lesquelles 
je suis partisan du maintien des sœurs dans nés dispen-
naires. 

Mais ma!' ré cela, je trouve que si la Ville donne 
ÏLIO.IJOJ fr. clo subvention au Bureau de bienfaisance, lui 
demandait de laïciser un deuxième dispenssire, la com
mission après avoir sincèrement fait connaître sa manière 
de voir au Conseil municipal, devrait lui donner satisfac
tion, car la Ville nous donne trop pour que nous ne fas
sions pas un peu ce qu'elle veut de l'argent qu'elle met à 
notre disposition, sur, eut quand il y a quaad mémo du 
bien à faire. 

M. BCCQDET dit que tout en rendant justice aux bois 
offices des sœurs, il votera pour la laïcisation, parce qu'il 
e.*t convaincu que les sœurs font de la propagande pour 
les écoles congréganistes. 

M. FAILLET-FARSY dit que les enquêtes auxquelles il 
c'est livré à cet égard lui ont donné la conviction que 
cette propagande n'avait pas lieu, et il cit l à l'appui un 
fait qui prouve le d^sir de la part du personnel des sœur» 
de rester complètement étranger à t ,ute espèce d'in
fluence à cet égard, afin de ne pas augmenter 1 animo-
sit ' dont elles se savent l'objetsnr cette question. 

M. LE VICE-PRÉSIDENT dit qu'il est vrai que ramais on 
na pu les prnutre en défaut—u* < e ropport,mal-
gré la surreillance cigitante de leurs adrerxaire*; 
qu il admet pourtant que leur influence religieuse en
traine comme conséquence une recommandation tacite de 
l'école c en-régauiste, mais qu'il considère cet inconvé
nient comme infiniment moins grave qce celui de priver 
l'administration charitable de leur concours auprès des 
pauvre , et qu'il ne faut pas perdrede vue que les mem
bres de la Commission ont une mission d'assistance pu* 
blique et non d'intérêt scolaire. 

Que si la Ville veut aider lo recrutement des écoles 
communales, elle n'a qu'à donner au Bureau de bienfai-
sancs ce qu'il lui a en vain demandé il y a deux au» : un 
subside mensuel de seulement 2 francs à distribuer aux 
enfant; français inscrits indigents allant aux écoles de la 
ville, surt eut de l i a 13 ans. Ce secours de 1 administra
tion municipale serait,bien entendu, distribué suivant ses 
prescriptions et ce cerait à la fois une œuvre scolaire jrt-
litinue et phitanthropique.car ou ne saurait trop dédom
mager les familles pauvres de la charpe énorme que leur 
impose la nouvelle loi scolaire, en les forçant, ce qui est 
bien, à lai.ser leurs enfants à l'école jusqu'à f i n e de 13 
ans, au lieu de le; mettre eu apprentissage dès l'âge de 
U ans et même avant. 

Je crois, Messieurs, poursuit M. le vics-préeid»nt. que 
du rc3te l'opin.on de la commission est faite sur cr-tt9 
question, et si personne n'a rien à ajouter à ce qui vient 
d être dit je vais mettre aux voix les deux questions 
suivantes : 

Chron ique é lec tora le . — Ua de nos confrères 
publie la note suivante : 

• Uu bruit que nous enregistrons avec toutes les 
réserves qu'il comporte, mais que nous ne pou
vons laisser passer, ne f Jt-ce qu'a titre de simple 
renseignement. Des personnes qui se prétendent 
bien informées assurent qu'un des membres les 
plus influents du conseil de pivfecturo serait résolu 
à demander sa mise en disponibilité, adn de pou
voir se porter comme candidat aux prochaines 
tlectioos législatives. » 

T r i b u n a u x . — Voici la composition de3 eham-
bres : Ire chambre, M. Paul, président; juges, MM. 
Telliez, de Liscouët et Labbe; juges-suppleants, 
MM. Bacquet et Legrand. Audiences les jeudis, 
vendredis et samedis. 

2e ch tmbre, président, M. Hedd9; j a g s , MM. 
Coquetin et Martinean; juges-suppleauts, MM. 
Thery et Mouron. Audiences les luudis, mardis et 
mercradis. 

3e chambre, président, M. Parenty; juges, MM. 
de Guemy, do Urix et Multier; jugos-suppleants, 
M. Ganibard. Audiences les jeudis, vendredis et 
samedis. 

Synd ica t des filateurs de l in . — Le syndicat 
départemental des filateurs de lin a tenu, hier, à 
trois heures dans les salons de la Société indus
trielle, son a.:semblc'^ générale annuelle. 

On a procédé au scrutin secret à l'élection du 
bureau. Pour la p riode 18Ji l<e85, celui-ci a été 
constitué de la faç.m suivante : Président, M. 
Edouard Descaraps; secrétaire, M. Alfred Ilenoûard ; 
trésorier, M. Gavelle: membres du conseil, M l î ' 
Charles Catel et Emile Delesalle fils. 

V i s i t e d e s é ta locs . — L'inspecteur des haras 
passera la visite des étalons sur l 'Esplanade de 
Lille, le samedi 15 novembre prochain, à oaze 
heures trente minutes. 

Comité des anc iens mi l i ta i res .— Les anciens 
i militaires réformés n. 1, jouissant de la gratifica

tion renouvelable, sont informés que la pétition a 
été déposée, le 14 octobre demie" , pa r M. Cour-
meanx, député de la Morne, président et rappor
teur de la commission des pétitions. Les intéress s 
qui n'ont pas encore envoyé leur pétition sont 
priés de s'adresser au siège central, 3?, rue de la 
Charbonnière, Paris; 

Les v o y a g e u r s de commerce . — Depuis un 
certain temps déjà, plusieurs chambres de com
merce ont insisté pour que lesCorapag lies de che
min de fer accordent des facilités particulières de 
transport aux voyageurs de commerce et, eu gé
néral, à toute personne qui, pour les besoins de son 
commerce et de son industrie, est appelée à de 
fréquents déplacements. 

FEUILLETON DU 7 NOVEMBRE — QT 31.) 

SECRET DE SIOS 

(SUITE) 

_ Vous pensez à tout . Cela prouve que 
votre é ta t n'est pas d a n g e r e u x . 

! 1 J 'a i la tète l ibre et les idées t rès ne t les 
Je suis seulement d 'une faiblesse si g r a n d e 
qu'elle ne me pe rmet p a s de longs efforts. Je 
termine : Dans mon coffre-fort vous prendrez 
S s mes va leurs , ce sont d e s o b . g a t . o n . a u 
por teur . Dans la jou rnée de demain vous les 
Tendrez p r ix p o u r p r i x , et vous reviendrez 
immédia tement solder Tnbuc ien . 

— A h ! pa rb l eu ! voilà une commission qui 
me plai t , j e m'en c h a r g e avec le plus g rand 
p la i s i r ; vous pouvez compte r sur moi , dans 
v ing t -qua t re heures vous serez pauvre comme 
J o b ? d e famélique mémoi re . Vous n aurez p lus 

un sou. 
Geneviève essaya d i i i l» rven i ! . 
_ Laissez dom-, mademoisel le , cont inua M. 

Bruneau , n ' a r r é t - z pas un aussi beau mouve-
rnJnt un tel acte de désintéressement dans 
" o t r e siècle d ' a r g , . . . ; mais c'est tel lement beau 

que je voudra i s le publ ier aux qua t r e coins de 
l 'univers . 

— Mademoiselle, repr i t Char les , vous savez 
que j e n 'a i aucun mér i te à faire ce sacrifice, 
qui n'est q u ' a p p a r e n t . J 'accepte les bons soins 
que vous voulez bien me donner , laissez-moi le 
plais i r de veiller à vos intérêts . Le médecin me 
défend de par le r , ne me fai tes pas d é s o b é i r a 
ses prescr ip t ions . 

Monsieur Bruneau , j e compte sur vous . 
— Demain ma t in , j e serai à P a r i s . 
Comme le nota i re sor ta i t , Geneviève le recon

duisi t j u squ ' à la por te . 
— Veuillez me faire le p la i s i r , dit-elle, de 

passer pa r le châ teau et de voir mon père . Mon 
frère est revenu d 'Amérique et je sais qu'il r ap 
por te une assez forte somme. Nous pour rons 
peut-ê t re n 'accepter qu 'une faible par l ie des sa-
cr fie.es que M. de Vaudray veut s ' imposer pour 
nous . 

J e va is de ce pas m ' n t e n d r e avec M. le 
ba ron , mademoisel le , mais j e regre t te ra is 
p resque que vous n'ayez plus besoin de la for
tune de votre fiancé..! P o u r une fois dans m a 
vie que j e rencont re le désintéressement sur 
mon chemin , ce serai t v ra imen t ma lheu reux 
de ne pas t r o u v e r a l 'utiliser. 

Me Bruneau a r r iva au châ teau au moment où 
Henri venai t de te rminer ses calculs. Quand il 
eut fait connaî t re la mission dont il étai t 
cha rgé : , 

— Votre vovage à Pa r i s n ' a plus sa raison 
d 'ê t re , lui dit Henri , j ' a i sur moi de quoi solder i 
toutes les det tes de mon père . Ce se ra d a u t a n t | 
p lus facil • que le t ravai l que je viens de faire . 
m a singulier! m e n t d i m i n u é le lotu.1. 

1'. s prévis ions se sont donc réal isées? , 
— Oui. mon père , vous ne devez plus à Tri-

bucien qu 'une somme re la t ivement m a g n i 

fiante, et quand vous le voudrez , vous pour rez 
également r embourse r Mlle de C h a r m i l f y et 
notre bienfaiteur anonyme . Monsieur Bruneau , 
j e t iens à votre disposition les v ing tmi l le francs 
versés p a r vous au compte de mon père . 

— Vous viendrez régler cela à l 'é tude. 
— Comme vous voudrez; mais vous me fe

riez bien plaisir en me nomman t la personne 
qui nous a rendu service dans un moment si 
cruel pour mon père et pour ma sœur . 

— Vous le saurez plus tard ; je n 'ai pas 
encore le droi t «le par ler . Il vous sera sans 
doule pénible dans les circonstances présentes 
de t ra i ter avec mon collègue; je serais heureux 
d 'être votre in te rmédia i re , si ce!" pouvai t vous 
être agréable . 

— Je vous suis infiniment reconnaissant , 
mais le compte de M. Trihucien ne peut ê t re 
réglé que pa r moi . J 'a i cependant un service à 
vous d e m a n d e r : je suis por teur de trai tes amé
r icaines sur Par i s , c 1 sont des valeurs absolu
ment sûres; mais Trihucien pour ra i t les refu
ser : ces t ra i tes sont île vingt-cinq mille franes 
chacune , pouvez-vous m'en escompter deux ou 
t ' o i s ? 

— Cela me sera facile. H. de Vaudray m 'a 
vait prié de lui procurer qua ran te mille francs; 
ils sont dans ma cuisse, et je pour ra i s avoir le 
doub le de cela dans deux j o u r s . 

Henri aura i t voulu aller à Saint-Michel le 
j o u r m^me; ma i s quelque hûte qu'il eût de finir 
cette malheureuse affaire, l 'arrestat ion d 'André 
le força d" différer; il lui semblai t t rop cruel 
d 'accabler un h o m m e au moment où il venai t 
d 'être frappé d'un si rude coup. 

Cependant le j o u r fixé pour le j u g e m e n t ar
rivait et ne lui permet ta i t pas d'att< n d r e . Le 
ur lendoma. i ) . il se présenta i t à l 'é tude, et il 
ta i t i n t rodu i t dans lo cabinet du nota i re . 

— C'est vous , s 'écria celui-ci en le voyan t , 
vous, le dénoncia teur de mon fils, qui osez vous 
présenter chez moi ! 

— Je n 'ai dénoncé personne. Témoin invo
lontai re du meur t r e de mon futur beau-frère, 
j ' a i t rouvé sur le théâ t re du cr ime deux objets 
qui pouvaien t faire découvr i r le coupabl r , j e 
les ai remis à la jus t ice en lui disant tout ce que 
j ' a v a i s vu , tou t ce que j e savais , c 'était mon 
droi t , c 'était mon devoi r . Je vous affirme, du 
reste , sur l 'honneur , qu ' à ce moment j e ne sa
vais pas sur qui j e faisais p lane r les soupçons, 
je ne me douta is même pas que le coupable fut 
votre fils. 

— Mais au jourd 'hu i , vous venez vous repa
ra î t r e du spectacle de mon désespoir. C'est une 
besogne digne d 'un descendant des p reux . 

— Je pardonne à votre douleur ce que vos 
paroles ont de blessant pour moi; j e ne les re
lèverai t pas , et j e ne veux m'occuper que du 
but de m a visite. Je su is venu vous p a y e r les 
dettes de mou pè re . 

— Vous êtes donc r i che? Vous avez donc fait 
fortune en Amé- ique? 

— C'est possible. 
— A h ! j e dois donc voir tous mes p lans ren

versés ! 
— Encore une fois, j e vous pr ie de laisser de 

côté tout ce qui est é t r anger au but de ma dé
m a r c h e . Veuillez me présen te r les billets que 
vous avez entre les ma ins , afin que j e les vérifie 
et que je les acqui t te . 

— Les vérifier! fit le nota i re pal issant , les 
vérifier! Vous! j a m a i s . Votre pè re les a accep
tés , il 1 s a signés, il me doit tout , tout , j u s 
qu ' au dernier cent ime. Du reste, ce n't st pas à 
vous q m j'.-i affaire, vous ne me tlevez rien. 
C'est voli'c père qui me doit , c'est à lui de nie 
payer, qu'il vienne lui même Je ne recevrai rien 

d'une tierce personne: et si ce soir , avan t le cou-
c h e r d u soleil, il ne s'est pas l ibéré , ent ièrement 
l ibéré , demain le jugement du t r ibunal m 'a t t r i 
buera la propr ié té du châ teau , en ver tu d 'une 
clause d 'uu contra t que j ' a i entre les m a i n s . . . 
A h ! j e suis m a ' h e u r e u x , hor r ib lement malheu
r e u x . . . et vous croyez profiler de mes malheurs 
pour m ' échappe r . . . Cela ne sera p a s . . . Je veux 
vous voir chasser de votre châ teau dont vou< 
êtes si fier, j e veux voir ies descendants des Pon-
t a r v a n l rédui ts à la misère . . . Il y a longtemps 
que j ' y t ravai l le , et il ne sera p a s dit qu 'au 
moment où j ' a l l a i s a t te indre mon but , on m'ar
r a c h e r a m a vengeance . 

— Je ne connais p a s les motifs de vengeance 
que vous pouvez avoir contre ma famille, et je 
ne veux pas les connaî t re . Voulez-vous régler le 
compte de mon père ? 

— Non, j e ne-réglerai r ien, j o n e r e c e v r a i rien, 
j e veux que demain la ru ine d e s P o n t a r v a n t soit 
prononcée pa r le t r ibuna l . 

— La colère, la ha ine , la douleur vous effa
rent . Voyez, y reste calme, et encore une fois 
j e vous demande de régler notre compte . 

— Non, mille foi^ non, et j e vous donne l'or
dre de sort ir de rhe.-- moi . 

— Je me ret i re , monsieur , et j e vous enver
ra i faire mes offres p a r uu huissier . 

— Un huissier ! 
— Oui, mons ieur , si vous m 'y obligez, et 

demain, quand vous vous présenterez, le t r ibu
nal vous déboutera . 

— C'est v ra i , sur ce point j e suis v a i n c u . . . 
Eh bien ! payez donc . 

— C'est ce que j e vais faire. Quelle est la 
somme totale qui vous est d u e ? 

Tribueien ouvri t un regis t re t-pécial, et lut : 
— Votre père me doit 223.000 fr., avec les 

intérêts à ce jour, 226.127 fr. 70. J'ai reçu à 

compte 40.000 fr., on me doi tencore 186.127 fr 
70 . 

— Très bien. Seulement j ' a i revu nos anciens 
comptes , et j ' y ai relevé les e r reurs su ivantes . 
Veuillez prendre une feuille de papier et écr i re 
les chiffres que j e vais vous dicter : p remière
ment , il y a une t rai te de 8.000 fr. de M. Fore t , 
tai l leur à Par i s , qui a été soldé» deux fois, 
puisqu'el le fait partie du compte réglé en t re 
nous, pour lequel j e vous ai sitfné un billet de 
40.000 fr. 

— Ceci est faux, et en tout cas il y a pres 
cr ipt ion. 

— Pardon monsieur , il n 'existe pas de p res 
cription pour le vol. Je ne payera i ces 8,000 fr. 
et leurs intérêts composés ju squ ' à ce j o u r q u e 
sur un jugement du t r ibunal . Je ne vous cou 
seille pas de le provoquer . Secondement , j e d is 
la même chose de la trai te de 20.000 fr. du 15 
juillet 1862 de M. Trécat . marchand de chevaux . 

Henri ént tméra ensuite une série de sommes 
moins impor tan tes , puis il cont inua : 

— J ' a r r ive enfin au billet de t rente mille 
francs souscrit pa r moi au moment de mon dé
par t p o u r l 'Amérique. Or, à cette époque j ' a i 
reçu trois mille francs. P a r un g ra t t age hab i le 
et une su rcha rge du mot trois^ vous avez fait 
t r en te . 

— C'est une indigne calomnie, s 'écria le no-
tai te . faites-moi voir ce billet. 

— Pour que vous le détruis iez . . . Vous me 
croyez donc bien naïf? Ce billet ne sor t i ra de 
me» mains que pour passer dans c e l é s du pro
cureur . 

G. DE BEUGNY DflAGUEHUE. 
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